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Déclaration de la Commission européenne 

Eu égard à l'objectif poursuivi par le législateur, la Commission comprend que l'expression 

"produits générés par la vente d'une partie des actifs" (ou des variantes de la même expression) 

figurant au considérant 12 et à l'article 4, paragraphe 1, de la décision 2003/76 du Conseil modifiée, 

ainsi qu'au considérant 3 et à l'article 1er de la décision 2003/77 du Conseil modifiée, et aux points 1 

et 5 de l'annexe de la décision 2003/77 du Conseil modifiée, doit être considérée comme 

correspondant au montant de trésorerie résultant de la vente d'une partie des actifs. 
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